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i' 

qui s'est tenue 

CENT TROISIEME SEANCE Pi_ 

nt House, Jerusalem, 
51 à 10 heures 30 

. I . 

,. 

' PrtSsident - 

: .j 

A~&S unéchange de vues, 21 est decidé d~insiiter ;llOffice de secours et -.--a-.--- 

de travaux à'tenir la r&nion-du.lendomain dans lcslooaux de Gove,rnment.Hotise - 

siégc des' Nations Unïes & J&usalem -' plutôt quiau Rockcfeller'Museum ainsi que 

lIairait jropos8 l'Office do sccours et:ide.;travaux, .. 1 "' '. <XT '., ,,'. ,! 

Le PRESIDENT signal@ que Mi B,landfoTd, membre, de la, Commission consultative 

de l'Office de secours et'de travati, a transmïs à la Commission un memorandum, ' 

traitant dlun certain nombrede questions que~1'OPfice souhaite dilexaminer avec 

la Cdmission et .sur J,esqnelles -il~lui~,paraît .que l'on doit aisement arriver à, 

un accord,, !. . ,:. ,a, ,,, .: i' : 

pi, PAIR, (EtatsJJn.i.s]~&.'M. :ARAS (,Turquie) ddclarent tour. à,,tour que'les 

vues exposées.dans ce m8morandum leur!paraisgent tout ,à faitacceptables, et 

proposer& de'prendre ce.document comme,base de discussion'pour la r&union du . . . 

lendemain, ' . ., '; ., ,,I . ;. , 

$1 en est ainsi:décidé. ', _---1_1' 

Le PRESIDENT rappelle que le ComitQ polit$que de la Ligue arabe tient 

actuellerient- une 'session au Caire ,et pense qu'il serait int8ressant d'examiner, CI 

avec l'Office de secours et de travaux, les dc5cisions qui auraient étO prises 

par la Ligue arabe au sujet de la question des r6fugiés. 



,. . . ‘6.. . . . ‘.,,_, ,,; _‘_,.. ‘..I. _,._ z.w2 :.:‘. Y  ._ .,: 

.i ,31 cor1;3& u’cx-lcg 3 le Secrétaire principal est invit à se procurer, pour la 

s6ance du lendemain, le texte des décisions prises par la Ligue arabe en ce qui 
*. '. 

corkertie la question des réfugiés. 

2. Elaboration des dir&ive,s %~~dPnner a 1lDffice cie la Commission pour les 
&fugie's 

---.-- 
.: .,< : " ,,“: ) , '.' . . :, I. 

>' ,_. . ",. 
M. PALMER (Etats-Unis) estime que la question pourrait être examinée avec plus 

de profit à Ilissue de la réunion de laCommission avec l'Office de secours et de 

travaux, Il observe, après avoir pris connaissance d'un certain nombre de docu- 
_i : .I, 

ments de travail préparés par le Secrétariat au sujet de la compensation qu'il serait 
' .a ,,' 

nécessaire de condenser les points essentiels de chacune de ces études en un seul 

document pr&entant un expose méthodique'dcs 
. 

divers :aspects du problème étudi4, 
,:,.;t ,,<c 

Le SECRETAIRE PRINCIPAL signale que tous les aspects de la question de la 

compensation ont &G trait6s dans, &&s diffbr,ents doauments d,e travail.p$paréti.. l ; ,. I __.'.,. ".. ,. ..-.. _ ./ '1 ..: 
par le Sécr&ariat, Il croit; 'id. "aussi, que IcS"Pointsrdo'détail'ne' devraient 

pas être dis&&s ausein de'ia Commission mais devraient' être renvoy& au Comité 
'< : . . 

g&néral qui pourrait procider 'a une t%ude prkparatoire permettant de d8gager l.e;s . . ., 
: . ,., 

points essentiels auxquels'la Commissic& dcvrkt plus particulièrement s'arrêter, 
I 

Le PRESIDENT pense qu'il conviendrait 
. ', 1 I 

do donner quelques directives au Comité 
. ., . ': ., 

gr5néral qui devra tenir compte de certains"principes essentiels'dont la Commission 
. . 1 .' '. , ). 

ne peut slkarter, en particulier le principe selon lequel les indemnités de 'com- 
.,' c ..,L, .I .: . :I_I 

pensaticn devraient être pe$ues par les rGfugi6s a titre individuel, 
.' . . ,', ,. .._. I. ! ,. 4. 1 

M, PALI&R (Etats-Unis) rappelle à ce propos une conversation qu'il a eue la 
< t 

veille avec $1. Sharett à qui il n,f: pas cach8 combien l'on avait Bt6 déçu par 
: :' . I. .,,z_. . : ,.. 

"< .: . ..!.,. , 4 
Iloffre conditionnelle faite par 'le Gouverncmnt dlIsraG1 au sujet de la compen- . ; , a. 1, ., - 0;. : ': .' r k. 
sation et combien lion regrettait que ce dernier persiste à consid&ar sa contri- 

::_ . ,. ' .I ., .I I [_ : '. ,<' . ,': , 
bution au fards de réintdgration comme un geste le libérant de ses obligations 

dans ce domaine, Il a,expliqu& que, pour sa part, il estimait que le problème 

devait être traité sur une base individuelle et quo des indemnités destin6es 'a 
: '. : . > 

compenser des pertes et dos dommages subis individuellement devaient être 
; I , 

perçues par les r6fugies individuellement, N. Palm3r a fait remarquer à son 
'.' .; " ; ., t ., . . -. 7 I 

interlocuteur que le Directeur du nouvel Office parviendrait peut-être 'a, trouver 
/ . ' t,.: '. 
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une formule grâce 'a laquelle le Gouvernement d'Israël n'aurait pas à effectuer lui- 

même de versements directs aux individus, ce qui lui éviterait de s'occuper des 

demandes présentees individuellement par les réfugiés, Il a ajouté que de toute 

façon ce n'était que sur la base des droits individuels que lion pourrait évaluer 

la somme globale reprdsentant les indemnites à payer à titre de compensation. 

M. Palmer remarque, 'a l'intention des membres de la Commission, qu'il se peut 

qu'un pourcentage important de cette somme globale soit constitue par les demandes 

d'un petit nombre de refugi6s gros propridtaires que lion pourrait peut-être amener 

a utiliser les sommes qui leur sont dues au profit des programmes de réintégration, 

Il conclut en remarquant que les travaux de llûffice faciliteront les efforts 

de 1'UNRWA dans le domaine de la rdintégration, car si l'on parvient 'a déterminer le 

nombre de r6fugiés qui n'ont pas dr&it à une compensation, on ddtcrrninera de ce fait 

le nombre de ceux qu'il faudra envisager dc r&i.nt&grer, 

M. ARAS (Turquie) pense qu'il suffirait de recommander au futur directeur de 

l,Office pour le s r8fugiOs dl&udier la question de la compensation a la lumière 

des r&olutions pwtinentes de lliiasemble'c: &ndrale, en vue de proposer à la 

Commission las solutions pratiquas permettant de mttre en oeuvre ces r$solutions, 

Le PRESIDENT fait observer que ces directives suffiront dans le cas où le 

futur directeurmanifesterait lc de'sir d'&tudier lui-même la question et de prgs 

senter des suggestions à la Commission, Cependant on doit (5galement envisager le 

cas où le futur directeur voudrait, avant d'entreprendre ses travaux, conna?tre le 

point de vue de la-Commission et recevoir de celle-ci des directives, 

$1. PALX3R (Etats-Unis) estime eue les directives d donner au directeur do 

l'Office doivent e"tre br'eves mais extrêmement pr&isos, Cependant, il pense: que 

la Commission ne pourra les Elaborer en toute connaissance de cause que lorsque 

le ComitB général aura proce'db à un important travail preliminairo. 

En conséquence, il est décid8 d'inviter le Comité general à entreprendre une _ 

6tude approfondie de la question de la compensation, sur la b.ase des documents de 

travail préparés par le Secrétariat, et de soumettre à la Commission une étude 

d'ensemble d'où l'on pourrait degager les directives que la Commission pourra donner 

à son nouvel Office pour les refugiés, 

La sdance est lev& j 13 heures. -----.-."- --- 


